
République Française Ville de Tourlaville Département de la Manche 
Arrondissement de EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Canton de Tourlaville 
CHERBOURG-OCTEVILLE 

 
L’An Deux Mille Neuf, le SEIZE DECEMBRE à 18H00, le Conseil Municipal de TOURLAVILLE dûment convoqué par 
Monsieur le Maire s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M.ROUXEL (Maire) 
PRESENTS – M. ROUXEL (Maire) – MM. GOUREMAN – LEROUX – Mme DUBOST – MM. LEONARD – LEPOITTEVIN – 
LIOT – Mmes CREN – SEBIRE – LORIMIER – MESNIL (à partir de 18H35) – SOURISSE – DELAUNAY – M. LE MIEUX – 
Mme RENARD – M. VIGNET – Mmes FATOME – LEFEVRE – GESNOUIN – M. HARANT – Mme LETOURNEUR – M. 
LELONG – Mme ROGER – M. BOUQUET – Mme BLED – MM. LOAS – NOLLEAU – BLAIZOT – Mme BLAIZOT – M. PAIS 
ABSENTS EXCUSES – Mme MESNIL (pouvoir à M. LEONARD jusqu’à 18H35) – M. LEPELLETIER (pouvoir à M. LE 
MIEUX) – M. BURNOUF (pouvoir à André ROUXEL) 
ABSENT NON EXCUSE – M. PINEL 
M. BOUQUET conformément à l’art. L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit les fonctions de 
Secrétaire 
 
OBJET – Personnel territorial – Modification du tableau des effectifs – Mise à jour 
 
Il est exposé à l’assemblée que suite aux divers mouvements de personnels le tableau des effectifs fait 
apparaître des postes non pourvus qui ne représentent pas des vacances d’emplois et il convient de 
procéder à une mise à jour afin d’obtenir un document qui constitue le reflet exact de la collectivité. 
Après avis du Comité Technique Paritaire, il est proposé de supprimer la liste des postes suivants à effet 
du 1er janvier 2010 : 
 

- 1 poste d’attaché territorial à temps complet  
- 2 postes de rédacteur territorial chef à temps complet 
- 1 poste de rédacteur territorial principal à temps complet  
- 3 postes de rédacteur territorial à temps complet  
- 2 postes d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe à temps complet  
- 2 postes d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe à temps complet  
- 3 postes d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet  
- 1 poste de chef de police municipale à temps complet  
- 2 postes de gardien de police municipale à temps complet 
- 2 postes de technicien supérieur territorial à temps complet  
- 2 postes d’agent de maîtrise territorial principal à temps complet 
- 1 poste d’agent de maîtrise territorial à temps complet 
- 2 postes d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe à temps complet 
- 11 postes d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet  
- 12 postes d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps complet  
- 1 poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps non complet (27h00)  
- 1 poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps non complet (26h00)  
- 9 postes d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps complet  
- 1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet (27h00)  
- 1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet (26h00)  
- 1 poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet (29h00)  
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture territoriale principale de 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’agent social de 2ème classe à temps complet  
- 3 postes d’ATSEM de 1ère classe à temps complet  
- 1 poste d’éducateur territorial des APS de 1ère classe à temps complet  
- 1 poste d’éducateur territorial des APS de 2ème classe à temps complet 
- 2 postes d’adjoint territorial d’animation de 1ère classe à temps complet 
- 2 postes d’adjoint territorial d’animation de 2ème  classe à temps complet  

 
Le Conseil Municipal 
Vu l’avis du CTP, 
Vu l’avis de la commission des finances, des ressources humaines et des nouvelles technologies 
Après en avoir délibéré 
Autorise la mise à jour du tableau des effectifs au 1er janvier 2010 en supprimant les postes ci-dessus 
désignés. 

Le Maire 
 

 André ROUXEL 
 
Mentions prescrites p. circulaire de M. le Préfet de la Manche le 3/6/1885 
Nombre de Conseillers en exercice : 33 – Présents à la séance : 30 
Date de l’avis de convocation, d’affichage et de la mention faite au registre : 9/12/09 
Date d’affichage p. extrait du PV de la séance : 17/12/09 


	Le Conseil Municipal

